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est donné. par les, présentes que les
'108de ce Bureau auront lieu dorénavant le

1e emardi des mois de mars, juillet et
041ede chaque année.

1trt.a er avril 1889.

A. D). LÂCROIX,
Secrétaire.

ACTES ET DOCUNENT OFFICIEL.

1)ýPÂRTXMENT DE L'INsTRUCTION PUBLIQUE.

il % lu à Son Honneur le LIEUTENANT-
SRNE URpar un ordre en conseil en date

di 9 l'la dernier'(1889), de faire les nominations
Ssavoir:

v Commissairesa d'écoles.

4 Itéd'Arthabasba, Saint-Christophe. - M.
~11Bergeron, fils, en remplacement de I.

eri4dBrisson, qui a quitté la murnicipalité.

Comté de Bellechasse, Saint-Micel (vilage).
-M. Adélard Santerne, pilote, en rýeplacement
de Raymond Baquet, qui a quitté la municipalite.

Comté de Drummond, Druminoridvill.-.I

Josephi E. Girouard, N. P., en remplacement de
M. Pierre Nérée Dorion, décédé.

Comté d'Ottawa, Aumond.-M. Godefroi La-
treille, en remplacement de M. Edouard Goulet,
décédé.

AVIS.

De demande d' annexion de munic~ipalités.

Détacher de la municipalité de Saint-Georges
de Henry ville, dans le comté d'Iberville, les lots
Nos 78, 79, 80, 81, 82, 83, 84 et 85 du cadastre de
cette paroisse et les annexer à la municipalité
de Samnte-Anne de Sabrevnis, dans le même
comté, pour les fins séolaires.

GÉDÉON OIJIMET,
Surintendant

AVIS DE DEMANDE D'UBECTIONS DE MUNICIPALITÉS
SCOLAIRES.

La municipalité de Saint-Edmond de Stoneham
dans le comté de Québec, pour les fins scolaires,
est délimité commie suit et comprend:

1- Tous les lots depuis le No 1 jusqu'au No onze,
ces lots inclus des premier, deuxième, troisième
et quatrième rangs du canton de Stoneham;

2' Tous les lots entre les Nos 1 à 26, esf deux
lots compris, appelé Trinité du Grand Pré, rang
de la Rieine;

3- Tous les lots entre les Nos 27 à 52, tous
dieux compris, sur la concession nord-est du
domaine de Saint-Pierre;

40 Tous les lots entre les Nos 53 à 69, tous deux
compris, de la concession sud-ouest du domaine
Saint-Pierrre;

5- Tous les lots entre les Nos 92, 73, 70 et 95,
ces quatre lots compris, sur les fiefs Lepinay et
d'Ordain ville1 et revoquer l'arrêté en conseil du 9
fevrier 1889. GÉDÉON OVIMET,

Surintendant.
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